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LElXX3 DATEE DU 17 AVRIL 1976, ADRESSEE AU SECRETAIRE GEMZRAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DE CHYPRE AUPRES DE L'ORW?ISATION DES 

NATIONS UNIX3 

J'& l'honneur de me référer à un document émanant du représentant permanent 
de la Turquie (5/12048), qui comportait en annexe une lettre de M. Rauf Denktash, 
datée du 12: avril 1976, dans laquelle ce dernier explique les raisons pour 
lesquelles il a opposk une fin de non-recevoir à une partie des propositions 
chypriotes mecques, se d&larRnt d,g~ ltimpossibilité d'accepter aucun document 
"03 le reile du Pscrihaire g6néral. Ldans les entretiens de' Vien$Taoit mentionrk 
en termes inexacts ou m&ne soit mentionné tout court". M. Denktash ne précise 
tOUtefOi ni ofi se trouve cette prhndue inexactitude ni les raieOn qui l'ont 
conduit $ soulever une objection d'ensemble. 

L'arbitraire de cette attitude fait apparaître à l'évidence que 14. Denktash 
Croit que la position de force que lui confiire dans les négociations sa qualité 
de représentant de lPenvahisseur lui donne Le droit de se contenter d'exprimer 
sa volonté, comme le fait clairement ressortir ladite lettre. 

@n ne peut contester ni l'exactitude de la réf%rence ? '.a d&zlaration du 
%Xétaire général ni a011 bien-fondé, C'est ~11 fai; ad& que les propositions 
chypriotes grecques ont Sté fonmil6es conform&nent $ la pr&dure suggérée par le 
Secr&taire gÉn&al. lors de la cinqdam série d'entretiens entreprise en vue 
de sortir de L’inrpasBe dans l~uelle se trouvaient les discussions sur la question 
territoriale. 

L'objection di&aisonnable de M. Denktash n'est qu'une manoeuvre de diversion, 
un moyen d'éluder une fois encore le devoir qui inconrbe au premier chef au 
pxwerneawont d'Ankara (dont il reçoit ses ordres) et qui est de formuler dea 
propositions concrkkes sur la question territoriale. 

Cormw l'a récemslp-nt d&lar6 le Ministre de8 affaire8 btrs&%es de Chypre, 
M. J. Cl. Christophides : 

'+La conclusion ' qu i : faut tirer de cette anomalie cet que M. Denkttcsh 
cwft avoir le droit de zxdSser tout ce qui dfaue 14313 propcsritfone ne lui 

Ur, cwi revient à dire qu'il entend &rs celui qti fomultarer 
riote Qrecqu%%, traveaéi%8azlt ainsi 1% proc%oe 

mande &yysiotcs t;urqu% m.2 vu% de modifier a%8 
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propositions claypriotes grecques est rejet& sous prétexte qu’elle 
compromet les n6gocdations. Dam ces conditions et en cc3~1 d’impmoe, 
l’entihe responsabilit6 en incombera WC Turc~, qui ont recours à des 
hhodea inadxnissib~est E~UT le plan internation& 

. . . Pareilles tactique8 ne constituent pas UD dialogue, et loin 
dQmvrir le voie & une eolution du problhne, elles risquent de ;ompromttre 
tous le8 espoirs mia dans 108 négociationo.” 

Je Voufa @ertis recondeoe& de bien vouloir faire distribuer le tWfd de 
la pAsente &ettre comme document du Conseil de eharit6. 

Veuillez qg&w, etc. 

L’Altdlaasadeur, 

Repr~eentant gennenent de Chypre 
* a 

rb&XIS Unies, 

(Signé) zenon ROSSIDES 


